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Adoptée par la quatorzième session ordinaire de la Conférence à Addis-Abeba (Ethiopie) le 2 février 2010 

 
DÉCISION SUR L'AFFAIRE HISSÈNE HABRÉ 

Doc. ASSEMBLY/AU/9 (XVI) 
 
La Conférence, 
 

1. PREND NOTE du rapport intérimaire de la Commission sur la mise en œuvre 
de sa Décision Assembly/AU/Dec.240(XII) et de la Décision 
Assembly/AU/246(XIII) adoptées par la Conférence en février 2009 à Addis-
Abeba (Éthiopie), , et en juillet 2009 à Syrte (Grande Jamahiriya arabe 
libyenne), , respectivement, sur l'affaire Hissène Habré ; 

 
2. REITERE son engagement à combattre l’impunité conformément aux 

dispositions de l’Article 4(h) de l’Acte constitutif de l’Union africaine ; 
 
3. PREND EGALEMENT NOTE du fait qu’en dépit de ses précédentes décisions 

invitant tous les États membres à verser des contributions volontaires 
au budget au titre de l'affaire de M. Hissène Habré, il n'y a pas eu de 
réactions positives de la plupart des États membres ;  

 
4. REITERE son appel à tous les États membres pour qu’ils  apportent leurs 

contributions au budget au titre du procès et l'appui nécessaire au 
Gouvernement sénégalais dans l'exécution du mandat que lui a confié 
l'Union africaine (UA)  d’inculper et de juger M. Hissène Habré ; 

 
5. RAPPELLE sa Décision Assembly/AU/246 (XIII) adoptée en juillet 2009 à 

Syrte (Grande Jamahiriya arabe libyenne) demandant à l’Union 
africaine de faire une contribution symbolique au budget du procès pour 
un montant qui sera déterminé après consultations  entre la 
Commission et le Comité des Représentants permanents ;  

 
6.  INVITE le Gouvernement sénégalais, la Commission et les partenaires, 

notamment l'Union européenne de poursuivre les consultations dans la 
perspective d’organiser, le plus tôt possible, la Table ronde des 
donateurs ;  

 
7. INVITE AUSSI tous les pays et les institutions partenaires à apporter leur 

appui  à ce processus et à la Table ronde des donateurs qui sera 
organisée en  2010 à Dakar (Sénégal); 

 
8. DEMANDE à la Commission de suivre la mise en œuvre de cette Décision et 

de faire rapport, à la prochaine session ordinaire de la Conférence par 
le biais du Conseil exécutif, en juillet 2010. 
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